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ARTICLE 19 BIS B

Compléter la première phrase par les mots :

« afin d’assurer la réduction des impacts environnementaux et l’augmentation du bien-être. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il ne faut pas négliger l’impact bénéfique environnemental mais aussi social de l’économie 
circulaire, qui doivent eux aussi constituer des objectifs à atteindre pour la France. En effet 
l’économie circulaire n’est pas seulement un modèle économique viable, c’est aussi un modèle 
durable, vertueux sur les plans environnementaux et sociaux.


